
République Française  Département des Pyrénées Orientales 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE MONTNER 

SEANCE DU 23.01.2025 

L’an deux mille vingt-cinq et le vingt-trois janvier le Conseil Municipal 

de la Commune de MONTNER régulièrement convoqué le seize 

janvier, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans la Salle du 

conseil Municipal, sous la présidence de M. Daniel BARBARO 

Sont présents : BARBARO Daniel, LAGDER Djamila, MARTINEZ Marie-Anne, Bruno 
GUILLEMIN, GARRIGUES Stéphanie, Maximilien ANGLADE, CROSBY Daniel, , BURBLIS Cécile 
 
 

  Absents : Christian CASENOVE, Théo BARBARO,  
 

   
  Madame Stéphanie GARRIGUES est désignée secrétaire de séance 

N° 05-2025 

 

Objet : Convention de mise à disposition de moyens dans le cadre du PICS 

 

Monsieur le maire rappelle que le plan intercommunal de sauvegarde prépare la réponse aux situations 

de crise et organise la mobilisation et l'emploi des capacités intercommunales au profit des communes 

ainsi que la mutualisation des capacités communales. 

Dans ce but, une convention relative aux modalités de mise à disposition de moyens dans le cadre du 

plan intercommunal de sauvegarde entre Perpignan Méditerranée Métropole Communauté Urbaine et 

les 36 communes membres ainsi qu’entre les 36 communes membres de Perpignan Méditerranée 

Métropole Communauté Urbaine entre elles ; pour une durée d’un an renouvelable par tacite 

reconduction avec une prise d’effet à la date de signature. 

Après délibération à l’unanimité, le conseil municipal : 

- Approuve ladite convention 
- Autorise monsieur le maire à signer tout acte utile 

 
Ainsi fait et délibéré le 23.01.2025     

Le Maire, 
Daniel BARBARO 

Date de convocation : 

16.01.2025 

En exercice : 10 

Présents :      8 

Votants :    8 

 

Le quorum est atteint 

AGEDI
Dépôt Préfecture de PERPIGNAN

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 27/01/2025

066-216601187-20250123-DE_2025_005-DE


